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ARTICLE 16

La durée de validité du présent Arrangement est de quatre années.

ARTICLE 17

Les annexes font partie intégrante du présent Arrangement.

FAIT à Genève, le 20 décembre mil neuf cent soixante-treize, en un seul
exemplaire, en langues française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant
egalement foi.


